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Je tiens cependant à vous exprimer à vous, personnellement, mon Général, 
combien je me félicite de ce que votre comm andant et vos troupes soient par
venus, malgré le tracé si capricieux de notre frontière, à éviter jusqu’ici toute 
méprise fâcheuse, et combien je vous sais gré des dispositions si bienveillantes 
dont vous témoignez ainsi envers mon pays et son armée. Voulez-vous avoir 
l’obligeance d ’exprimer encore, de ma part, au Général Béthouart ainsi q u ’aux 
Généraux de division que cela concerne, l’expression de ma gratitude et de celle 
de mes subordonnés

1. La lettre publiée ci-dessus est adressée par le C hef de l ’Etat-major personnel du Général, 
B. Barbey, au Conseiller militaire adjoint près l ’Am bassade de France à Berne, G.-H. 
Pourchot.

Par le même courrier, une lettre du Général Guisan est adressée au Général Giraud:
C’est fort aimable à vous d ’avoir bien voulu plaider auprès du Général Juin, puis du Général 

de Gaulle, la cause de la mission militaire suisse que je souhaite d ’envoyer auprès de l’Armée 
française, afin de bénéficier des enseignements précieux que celle-ci recueille sur les champs de 
bataille.

La réponse favorable que vous avez l’obligeance de me transmettre me cause une très vive 
satisfaction. Suivant votre conseil, je m ’empresse donc de prier notre Gouvernement d ’adresser 
une demande officielle à celui du Général de Gaulle.

Je vous exprime toute ma reconnaissance, et je vous serais obligé -  en attendant que le 
moment vienne de le faire officiellement -  de vouloir bien en faire part, si vous le jugez bon, au 
Général de Gaulle.
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E 2001 (D) 3/348

Le Département politique aux Légations des Etats-Unis 
d ’Amérique et de Grande-Bretagne à Berne

A M  Berne, 30 novembre 1944

Vu la grande importance que le Gouvernement des Etats-Unis d ’Amérique 
(de Sa Majesté Britannique) attache à la question du trafic de transit sud-nord 
et nord-sud à travers la Suisse, le Département politique a l’honneur de fournir 
à son sujet les explications qui suivent à la Légation des Etats-Unis (de Sa 
Majesté), indépendamment de la réponse concernant les relations commer
ciales germano-suisses évoquée sous chiffre 2 de l’aide-mémoire du 30 octobre 
19441.

Interdire d ’une manière complète et absolue le transit, selon les vœux des 
Gouvernements alliés, n ’est pas possible, comme on l’a exposé déjà le 27 sep
tembre écoulé2, parce que, d ’une part, la Suisse, étant donnée sa situation

1. Cf. N ° 273.
2. Aide-mémoire du Département politique adressé à la Légation des Etats-Unis à Berne (non 
reproduit).
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géographique, a toujours pratiqué et doit pratiquer une politique favorable au 
principe de la liberté du transit, d ’autre part, parce qu ’elle est liée par des obli
gations internationales auxquelles elle ne saurait manquer.

L ’article 3 de la Convention du Gothard du 13 octobre 1909, conclue par elle 
avec l’Italie et l’Allemagne, stipule que, sauf le cas de force majeure, elle devra 
«assurer l’explication du chemin de fer du Saint-Gothard contre toute inter
ruption». Toutefois, poursuit cette disposition, la Suisse «a le droit de prendre 
les mesures nécessaires pour le maintien de la neutralité et pour la défense du 
pays».

Ce qu’il faut entendre par maintien de la neutralité est indiqué par la Con
vention de La Haye, du 18 octobre 1907, concernant les droits et les devoirs des 
puissances et des personnes neutres en cas de guerre sur terre. Son article 2 
s’énonce: «Il est interdit aux belligérants de faire passer à travers le territoire 
d ’une puissance neutre des troupes ou des convois, soit de munitions, soit 
d ’approvisionnements. »

Son article 7 précise qu’«une puissance neutre n ’est pas tenue d ’empêcher 
l’exportation ou le transit pour le compte de l’un ou l’autre des belligérants, 
d ’armes, de munitions et, en général, de tout ce qui peut être utile à une armée 
ou à une flotte».

Dès le début, la Suisse s’est montrée très sévère quant à l’application de 
l’article 2. Elle n ’a jamais autorisé le passage, ni de troupes, ni de matériel. 
Mais -  à la lumière des événements -  elle est allée beaucoup plus loin dans son 
interprétation stricte. Elle a prohibé, d ’une façon générale, les transports à 
travers le territoire suisse de toutes les marchandises directement utiles au ravi
taillement d ’une armée.

La Légation sait que, dans le cadre tracé ci-dessus, le Conseil fédéral s’est 
constamment inspiré de l’idée que l’application de la politique suisse de transit 
avait à prendre en considération tout changement de la situation militaire. Ce 
fut, notamment, le cas lorsque, l’Italie ayant changé de camp, ce pays devint 
lui-même un théâtre de guerre.

Tenant compte de la possibilité que certaines marchandises qui, jusqu’alors, 
avaient circulé en libre échange commercial entre l’Italie et l’Allemagne pour
raient être expédiées à l’avenir à la suite de réquisitions des troupes d ’occupa
tion, le Conseil fédéral n ’a pas hésité un instant à interdire le transit à travers 
le territoire suisse de pareilles marchandises. Mais, comme il est difficile de 
déterminer avec certitude si telle ou telle marchandise est expédiée en trafic 
commercial ordinaire ou si elle a fait l’objet d ’une réquisition, le Conseil fédé
ral a exclu du transit, non seulement les objets dont l’aspect usagé pouvait 
donner l’impression qu’ils avaient été réquisitionnés, mais toutes les m archan
dises présentant une importance particulière pour la conduite de la guerre et 
susceptibles, de ce fait, d ’être sujettes à réquisition.

Pour des considérations du même ordre, certaines marchandises qui sont 
aussi importantes pour les besoins de la guerre que pour ceux de la vie civile, 
comme le fer, les textiles, etc., ont été soumises à un contingentement de plus 
en plus rigoureux. La liste des marchandises exclues du transit ou contingen
tées, liste dressée le 24 mars 1943, a été -  la Légation ne l’ignore pas -  complétée 
à plusieurs reprises (les 30 août, 26 septembre et 23 octobre). Elle le fut encore
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le 21 novembre, comme il ressort de l’annexe aux présentes3. Toutes ces 
mesures ont été arrêtées pour tenir compte du rétrécissement des territoires ita
liens au pouvoir des forces allemandes, d ’une part, et de l’intensification de la 
mobilisation en Allemagne pour la guerre totale, d ’autre part. Elles seront 
maintenues aussi longtemps que la situation l’exigera.

Dans le trafic nord-sud, le transit des carburants liquides fut complètement 
interdit dès le début de 1944 en tant que produits particulièrement importants 
pour la conduite de la guerre moderne.

Ce régime et ses développements constants ont naturellement provoqué une 
réduction très sensible du transit. La Légation le sait déjà par les annexes 
jointes à l’aide-mémoire du 27 septembre 19444. En juillet, dans le trafic sud- 
nord, le tonnage total était 53 350, dont 7704 tonnes de denrées alimentaires 
diverses, 13 524 tonnes de pyrites et 20811 tonnes de produits ferreux. En août, 
le tonnage descendait à 45 313, dont 4272 de denrées alimentaires, 13 838 de 
pyrites et 17 089 de produits ferreux. En septembre, le tonnage est de 43 814, 
dont 3343 de produits alimentaires, 17 255 de pyrites et 15 248 de produits fer
reux. Constatant que le contingentement de certains produits ferreux avait 
pour conséquence une augmentation du transit d’autres catégories et des 
minerais, le Conseil fédéral a placé sous contingent l’ensemble. Aussi en octo
bre -  le mois qui a précédé la remise de l’aide-mémoire du 30 dit -  le trafic est-il 
tombé à 31 176 tonnes, dont 8110 de denrées alimentaires diverses et 14990 de 
minerais et produits ferreux au total.

Le trafic nord-sud évoluait parallèlement. En juillet, le tonnage total était de 
264093 tonnes, dont 215 766 de charbon; en août, de 169106 tonnes, dont 
153 411 de charbon; en septembre, de 106450 tonnes, dont 93 800 de charbon; 
enfin en octobre, de 71 598 tonnes, dont 60249 de charbon. -  Il est intéressant 
de relever ici que la moyenne mensuelle en 1938 est de 123 242 tonnes, dont 
108 017 de charbon.

Toutes ces réductions de trafic de transit démontrent la ferme volonté de la 
Suisse de remplir rigoureusement ses devoirs de loyale neutralité. L ’interrup
tion complète que souhaiteraient les Gouvernements alliés, d ’une part outre
passerait ses devoirs et constituerait d ’autre part une violation des stipulations 
de la Convention du Gothard. Elle pourrait, d ’ailleurs, avoir sous peu, puisque 
applicable à tous, conformément à l’article 9 de la Convention de La Haye, des 
conséquences inattendues et regrettables.

Quant aux diverses propositions concrètes de l’aide-mémoire5 du 30 octo
bre 1944, elles appellent encore les observations suivantes:
b. Trafic sud-nord (Italie-Allemagne)

ad. i. Aujourd’hui encore, malgré l’intensification par l’Allemagne du recru
tement de main-d’œuvre pour la guerre et la mobilisation totale, tous les pro
duits industriels ne sont pas employés exclusivement pour la conduite des opé
rations. Le transit de la plus grande partie des produits auxquels on pourrait, 
peut-être, attribuer plus ou moins ce caractère (machines, minerais, métaux,

3. Cf. E 2001 (D) 3/303, 348 à 349.
4. Non reproduites.
5. Non reproduit.

dodis.ch/47911dodis.ch/47911

http://dodis.ch/47911


760 30 N O V E M B R E  1944

etc.) est déjà interdit ou fortement limité. Conformément à la liste du 30 août 
1944, toutes les machines sont exclues du transit. Pour les minerais de fer et les 
produits ferreux, le contingent mensuel, déjà ramené à 7500 tonnes par la liste 
du 23 octobre, a été réduit encore d’un tiers par la nouvelle liste du 21 novem
bre, soit 5000 tonnes. Le spath-fluor est exclu.

ad ii. Les restrictions arrêtées par les autorités fédérales frappent également 
dans une très large mesure les marchandises énumérées dans cette rubrique. En 
ce qui concerne le riz et les céréales, la liste du 23 octobre prévoit un contingent 
qui n ’est plus que de 2500 tonnes; celle du 24 mars excluait le transit du cuir 
pour l’équipement militaire, ainsi que le transport de plusieurs produits du 
groupe des textiles; celle du 21 novembre -  on le verra -  les supprime complè
tement. La liste du 30 août, elle, interdit le transport des souliers dont la paire 
pèse plus de 1200 grammes, ainsi que celui du coton et de la laine. Quant aux 
marchandises encore admises au trafic, elles ne représentent plus un volume 
dont l’importance pourrait être de nature à mettre le peuple italien dans le 
besoin. De tout temps, en effet, l’Italie a exporté une quantité assez notable de 
produits alimentaires. C’est ainsi qu’en 1938, la moyenne mensuelle des den
rées alimentaires de toute espèce, mais non compris les boissons, passant en 
transit atteignait près de 12 000 tonnes, dont un peu plus de 9000 pour les fruits 
et légumes. Ces denrées, plus particulièrement les fruits et légumes, ne sont pas 
d’une utilité particulière pour la guerre et leur exclusion du trafic ne pourrait 
se justifier que si leur achat s’avérait vraisemblablement la conséquence de 
réquisitions.

ad iii. Le contingent de produits ferreux a déjà très fortement diminué et 
diminuera davantage encore à partir du 1er décembre. Les quantités de fer 
transportées d ’Allemagne en Italie ne sont pas considérables et se réduisent 
chaque mois. De 15 897 tonnes en juillet, elles n ’étaient en octobre que de 
1000 tonnes environ. C’est dire que, dans les circonstances actuelles et sous le 
régime en vigueur, on doit admettre que l’Allemagne n ’est plus en mesure d ’uti
liser la capacité industrielle de l’Italie pour la transformation de métaux à l’état 
brut en produits terminés ou semi-ouvrés. La majeure partie des minimes trans
ports de fer qui roulent encore d’Italie vers l’Allemagne se composent d’ailleurs 
de minerais et de fer brut.

c. Trafic nord-sud (Allemagne-Italie)
Les limitations apportées par la Suisse au trafic sud-nord ont été décrétées 

essentiellement pour éviter le transit de marchandises réquisitionnées. Ce 
danger n’existant pas dans le sens inverse, c’est la raison pour laquelle des 
mesures analogues n ’ont pas été prises. Mais il va de soi, en revanche, que tout 
transport de matériel de guerre est également exclu du transit dans cette direc
tion. Il en est de même pour les carburants liquides, dont le transit a été interdit 
-  comme rappelé ci-dessus -  parce qu’on pouvait admettre que ces combus
tibles étaient destinés avant tout à des buts militaires. Quant au charbon, en 
temps de paix déjà il était transporté en grande quantité d’Allemagne en Italie 
et répond, en hiver surtout, aux besoins impérieux de la population civile. On 
l’a vu, la moyenne mensuelle en 1938 était de 108017 tonnes. En octobre 1944, 
le transport n ’a porté que sur 60249 tonnes.
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d. Trafic dans les deux directions
L ’aide-mémoire du 27 septembre dernier a fait ressortir, par comparaison 

avec le temps de paix, l’importance des modifications intervenues dans la com
position et l’étendue des transports de la Suisse avec l’étranger. Il y est, notam 
ment, fait allusion au trafic de la Suisse avec la Suède, qui, en 1943, a été 
cinq fois plus élevé qu ’en 1938. Cet exemple permet d ’entrevoir clairement les 
conséquences fatales qu ’aurait eues pour la Suisse une réduction pure et simple 
du trafic en transit au niveau de 1938.

En fait, tout permet de penser qu’en novembre, ce transit se rapprochera 
assez sensiblement de ce qu’il était avant la guerre et qu’en décembre, il lui 
sera inférieur, puisque les nouvelles restrictions le diminueront encore de 4 à 
5000 tonnes.

Quant au Lötschberg, par rapport au G othard, il ne joue qu ’un rôle interne. 
Son affectation normale est d ’assurer le transit entre l’est de la France et le nord 
de l’Italie, comme le Simplon, suivi par le Frasne-Vallorbe, a été ouvert il y a 
tantôt quarante ans pour assurer le trafic entre la France et le nord de l’Italie. 
C ’est pour des raisons de répartition du trafic à l’intérieur du réseau suisse 
qu’une partie du transit nord-sud passe par le Lötschberg, mais non pas pour 
doubler ou soulager le G othard. Au surplus, tout transit est actuellement 
suspendu par le Simplon.

Enfin, la plus grande partie du transit nord-sud et sud-nord intéresse l’Alle
magne et le nord de l’Italie beaucoup plus que l’Italie méridionale. C ’est la 
raison pour laquelle, en pratique, on ne peut mathématiquement adapter ce 
transit à l’étendue par rapport aux autres territoires de la péninsule et de ses îles 
de ceux qui restent encore sous l’autorité allemande.

Le Conseil fédéral a toujours été et demeure résolu, dans le cadre des obliga
tions internationales qui le lient, à tenir compte des changements de la situation 
militaire. C ’est d ’ailleurs la raison pour laquelle, à partir du 1er décembre, 
il appliquera les nouvelles restrictions déjà mentionnées et qui se trouvent 
consignées dans la liste ci-jointe.

A N N E X E
E 2001 (D) 3/303

La Légation de Suisse à Washington au Département politique 

Copie de réception
T  Washington, 1. Dezember 1944, 21 h. 47

(Reçu: 2. Dezember 1944, 10 h. 45)

Nummer 910. Ihr 959. Heutige Aussprache mit Staatsdepartement ergibt, dass hier Transit
problem sehr ernst beurteilt wird. Ausfuhr von Kriegsmaterial nach Deutschland und Transit 
durch Schweiz zwischen Achsenstaaten werde bekanntlich als einheitliches Problem betrachtet, 
sodass Ausfuhrverbot für Kriegsmaterial allein nicht genüge um Alliierte zu Konzessionen zu ver
anlassen. Amerikanische Regierung sei sich der schweizerischen Verpflichtungen aus Neutralität 
und aus Gotthardvertrag bewusst und wolle uns nichts zumuten, was damit unvereinbar sei. Doch 
herrsche Eindruck vor, dass schweizerische Regierung hoffe, Kriegsereignisse würden Transit
probleme automatisch lösen und Schweiz sei daher einer Lösung aus eigener Kraft enthoben. Ver
lauf Verhandlungen Bern bestärke diesen Eindruck, was hier unangenehm berühre. Freigabe von
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drei Rangierlokomotiven an Deutschland wird übel genommen. Blockadebehörden stehen unter 
starkem Druck militärischer Stellen, die bis jetzt gezögert hätten Gotthardlinie auf italienischem 
Gebiet zu zerstören, da man jahrelangen Verkehrsunterbruch dieser wichtigen Verbindung vermei
den wollte. Es müsse aber mit solchen Angriffen gerechnet werden. Abschliessend betont Staats
departement, dass Transitproblem zurzeit Haupthindernis einer allgemeinen wirtschaftlichen Ver
ständigung sei, weshalb es auch im Interesse öffentlicher Meinung in Vereinigten Staaten dringend 
an uns appelliert realistisch zu handeln und ohne weiteren Verzug auf Note vom 30. Oktober zu 
antworten. Zu unserer eigenen Aufklärung bitten um Kabel ob amerikanische Mitteilung stimmt, 
wonach Schweiz Petroleumprodukte, Baumwolle und Chemikalien vom Transitverkehr ausge
schlossen habe. Amerikanische Stellen wollen nicht verstehen, wieso dies möglich war, wenn 
gleichzeitig andere Nichtkriegsmaterialien aus vertraglichen Gründen nicht verboten werden 
können.

308
E 2001 (D) 3/172

Le Ministre de Suisse à Budapest1 
au Chef de la Division des Affaires étrangères 

du Département politique, P. Bonna

L  Budapest, 4. Dezember 1944

Unter Bezugnahme auf unser Telegramm Nr. 4162 und Ihre telegraphische 
Antwort Nr. 4913 betreffend die Frage der Kollektivdemarche der hiesigen 
diplomatischen Missionen neutraler Staaten zugunsten der ungarischen Juden 
beehre ich mich, Ihnen der Orientierung halber Kopie eines Memorandums 
vom 17. November a.c. zuzustellen, welches durch den apostolischen Nuntius 
Mgr. Angelo Rotta zusammen mit dem schwedischen Gesandten dem Aussen- 
minister überreicht wurde.

Ich habe anlässlich der Konferenz, an welcher unter dem Vorsitz des Nuntius 
der schwedische Gesandte, der spanische und der portugiesische Geschäftsträ
ger teilnahmen, gestützt auf Ihre Instruktionen erklärt, dass es mir unter den 
obwaltenden Umständen nicht möglich wäre, eine kollektive Note zu unter
zeichnen. Auch gegen die vorgeschlagene Form der Überreichung einer ge
meinsamen Verbalnote glaubte ich angesichts ihres offiziellen und verpflich
tenden Charakters Stellung nehmen zu müssen. Schliesslich wurde ich dringend

1. La lettre est signée: i. A. Kilchmann.
2. Non reproduit. Cf. aussi E 4800 (A) 1967/111/322 et E 2001 (D) 3/65.
3. Dans ce télégramme (expédié le 11 novembre à 21 h. 10), le Département politique répondait 
ainsi: Sind grundsätzlich nicht Freund von Kollektivschritten, zumal schweizerische Beteiligung 
an solchen mit der Politik eines ständig neutralen Staats kaum je vereinbar. Verweisen im übri
gen auf unser 449 [du 21 octobre, cf. annotation 4 du N° 292] und stellen Euch anheim, zu ent
scheiden, ob problematische Vorteile einer Unterzeichnung durch Euren ersten Mitarbeiter, die 
à titre personnel geschähe, etwaige Nachteile aufwöge (E 2001 (D) 3/172).
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